
Hospitalité Chartraine Notre-Dame de Lourdes 
Maison diocésaine de la Visitation - 22, avenue d'Aligre - CS 40184 - 28008 CHARTRES

  
 
 
 
 Chartres, lundi 14 février 2022 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Chers(ères) ami(e)s, 
 
Vous êtes cordialement invité(e)s à participer à l'Assemblée Générale de l'Hospitalité Chartraine Notre-Dame de Lourdes qui 
aura lieu : 

Le DIMANCHE 27 MARS 2022 
à la Visitation, 22 avenue d'Aligre à CHARTRES 

(entrée unique par le 26 : portail du parking) 
 
9 h (chapelle) : répétition de chorale  
 
9 h 15 à 9 h 45 : arrivée des participants et accueil (salle Sainte Marie)  
 
9 h 45 à 12 h : Assemblée générale : - temps de prière 
 - ouverture de la rencontre et présentation de la journée par le Président 
 - intervention du Président (rapport moral) 
 - lecture et approbation des rapports d'activités et financier de l'année 2021 
 - réponses aux questions écrites des membres de l'association 
 - intervention de la Direction des Pèlerinages par Charlotte Marceul 
 
12 h à 14 h : apéritif et déjeuner (couloir attenant et salle à manger) 
 
14 h à 14 h30 h accueil des personnes non-membres de l'association (Chapelle) 
  
14 h 30 à 16 h : intervention de Sœur Bernadette Moriau, 70ème miraculée de Lourdes « Ma vie est un miracle » 
 

Cette intervention est ouverte aux personnes non membres de l'Hospitalité : 
N'hésitez pas à proposer à vos amis de venir y assister ! 

 
16 h 30 à 17 h 30 (chapelle) : Messe 
 

x                 x                 x 
 

L’organisation de cette journée sera soumise aux contraintes sanitaires en vigueur au jour de sa tenue (à ce jour, le 
pass vaccinal sera exigé) 
 

 
 
Nous vous attendons nombreux pour partager cette journée de rencontres et ainsi participer à la vie de notre association et de 
notre diocèse. 
 
Merci de renvoyer votre bulletin-réponse dès que possible et avant le dimanche 13 mars 2022.  
 
Bien fraternellement et à très bientôt, 

 Le Président, Baptiste Sitahar 
 
 
   

 
Pièce jointe : bulletin-réponse à renvoyer DANS TOUS LES CAS avec le règlement de votre cotisation 2022


